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Hôtel de Ville - 33540 SAUVETERRE-DE-GUYENNE  

 05 56 71 50 43 - Fax.  05 56 71 59 39 

      Le 4 juillet 2024, 
 
 
 

 

CONVOCATION DU  

CONSEIL MUNICIPAL 

  

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Madame, Monsieur, 
Cher(e) Collègue, 
 
J’ai le plaisir de vous convier au Conseil Municipal qui se réunira en séance ordinaire 

à la Salle Sottrum (1er étage de la Mairie) de Sauveterre-de-Guyenne, le : 
 

Mercredi 10 juillet 2024 à 19h00 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 
mes sincères salutations. 

Le Maire, 

 
Christophe MIQUEU 

ORDRE DU JOUR 
 

- Présentation par la société Valorem d’un projet agrivoltaïque sur la Commune 
(Information) ; 
 

Approbation du procès-verbal en date du 15 mai 2024. 
Proposition de suppression(s)/ajout(s) de point(s) à l’ordre du jour. 
 

- Point d’étape sur la situation de l’EHPAD de Sauveterre-de-Guyenne (Information) ; 
- Point d’étape sur la situation de l’école maternelle (Information). 

 
1. Urbanisme, patrimoine et développement 

 
- Extension d’accès au point d’apport volontaire (PAV) de la place du marché aux 

cochons (Délibération) ; 
- Nouvelles missions proposées par l’Espace Droit des Sols – Pack adhésion 

(Délibération) ; 
- Attribution du marché dans le cadre de l’aménagement de sécurité – RD 670  

(Délibération) ; 
- Attribution du marché dans le cadre du PPI Monuments Historiques (abords) (Délibération) 

; 
- Attribution des marchés dans le cadre de l’action 1 : Rue Saubotte et Route de la Réole 

(Délibération) ; 
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2. Ecole, culture et éducation 
 

- Mise en place de la gratuité au sein de la Médiathèque communale « La Graineterie » 
(Délibération) ; 

- Fixation d'un tarif spécifique pour la cantine et le périscolaire des enfants accueillis en 
famille d'accueil (Délibération) ; 

 

3. Ressources humaines 
 

- Diminution du temps de travail d’un emploi permanent à temps non complet 
(Délibération) ; 

- Création d’un emploi non permanent (saisonnier) à temps complet (service technique) 
(Délibération) ; 

- Création de plusieurs emplois non permanents (accroissement temporaire d’activité) à 
temps non complet (service écoles) (Délibération). 

 
4. Finances 

 
- Fixation des loyers de 5 logements communaux situés rue des Artisans (Délibération) ; 
- Non restitution de retenues de garantie pour prescription quadriennale ou disparition de 

la société titulaire du marché (Délibération) ; 
- Budget principal de la Commune – Décision modificative n°1 (Délibération) ; 
- Budget annexe Assainissement – Décision modificative n°1 (Délibération) ; 
- Sous réserve – Budget annexe 15 Place de la République – Décision modificative n°1 

(Délibération) 
- Extinction de créance – Frais de cantine - Budget 50600 (Délibération) ; 

 
 

5. CdC Rurales de l’Entre-Deux-Mers et structures supra-communales 
 

- Communication du rapport annuel 2023 du délégataire – SIVOM Entre-Deux-Mers 
(Délibération) ; 

 
6. Décisions du Maire (compte-rendu) 
7. Questions diverses 
8. Agenda 

 


